
Département : Ain (01)  Commune : Virieu le Grand 
Nom de la zone de Baignade : Plage du Lac de Virieu le Grand 

Description de la zone de baignade 

Nature : Sable fin associé à des galets grossiers 

Longueur : 94 m + 34 m 

Largeur : 8 m 

Profondeur moyenne : NR 

Profondeur maximale : NR 

Date de la station balnéaire : 01 Juillet au 31 juillet 

Localisation du point de prélèvement : 
Long : 5°38’30’’  –  Lat : 45°49’44’’ 

Fréquentation maximale : 350 personnes 

Équipement :
Snack, toilettes, aire de jeux et de pique-nique, camping 

Accessibilité aux animaux : Non 

Autres activités : Pêche 

Zone riveraine : pas urbanisée 

Occupation des sols : forêt 

Population permanente : NR 

Population estivale : NR 

Inventaire des sources potentielles de pollutions 

Assainissement Système de traitement incomplet avec infiltration d’effluents prétraités 

Agriculture Sans objet sur la zone d’étude 

Activité industrielle Sans objet sur la zone d’étude 

Activité nautique Pas de risque de pollution 

Animaux  sauvage Déjections animales, prolifération bactérienne (cercaire…) 

Voie de communication Pollution physico-chimique (herbicide, hydrocarbure…) 

Qualité du milieu aquatique 

Suivi de la qualité des eaux de la plage du Lac de Virieu. 

La qualité de l’eau du Lac de Virieu est bonne à excellente. 

Potentiel de prolifération algale : Pas de suivi 

Potentiel de prolifération du phytoplancton : Pas de suivi  

Caractérisation du risque 

Plan de Gestion – Calendrier des actions prévues 

Contact et renseignements 

Communauté de communes Bugey Arène Furans 
20 rue des écoles – BP 3 – 01510 VIRIEU LE GRAND 

Tél : 04 79 87 83 50 

E-mail : acceuil@ccbaf.fr

Agence Régionale de Santé – Délégation de l’Ain : 
4, Bd Voltaire – 01000 Bourg-en-Bresse 

Tél : 04 74 32 80 60 

E-mail : ARS-DT01-ENVIRONNEMENT-SANTE@ars.sante.fr

Assainissement non collectif 

Voie de communication 

Avifaune et faune 

1. infiltration d’effluent seulement pré-traités     permanent 

2. déjection de la faune sauvage     permanent 

3. débordement des cuves du snack ou des toilettes publics  probabilité inconnue 

1. Mise en conformité de l’assainissement du camping  échéance non définie 

2. Restructuration de l’assainissement du secteur    échéance non définie 

Gestion des pollutions à court terme 

A l’heure actuelle, en cas de pollution bactériologique avérée ou suspectée, fermeture de la plage. 


